
Plan Local pour 
l’Insertion et l’Emploi

Solliciter la structure qui vous 
accompagne dans vos démarches: 

• Comment 
   ça marche ?

Instruction de votre dossier (en lien 
avec les critères d'entrée du PLIE).

• Vous êtes sans activité professionnelle depuis 
plus d’un an (inscrit ou non à Pôle emploi) et/ou 
bénéficiant des minimas sociaux

• Vous êtes habitant d’une des 23 communes du 
Grand Dijon

• Vous rencontrez des difficultés d’ordre person-
nel (mobilité, logement, santé, etc.)

• Pour qui ?

• Palette d’outils

PLIE

NOS 
VALEURS 

Un accompagnement 
intensif pour booster 

votre recherche 
d'emploi

• Pôle emploi
• Conseil Départemental
• la Mission locale
• le CCAS ou le  point relais "emploi" de votre commune
• les points relais de Fontaine d'Ouche et des Grésilles

Réalisation d'un entretien de diagnostic.
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Étape de validation.
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Formation
professionnelle

Ateliers
thématiques

1 conseiller 
unique

Accompagnement 
individualisé

Mise en relation
avec un réseau
d’entreprises

Propositions 
d’emplois
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